
 

 
 
Shefford, Québec. 
Le 16 novembre 2021 
 
 
 
PROCÈS-VERBAL de la séance ordinaire du conseil de la Municipalité 
du Canton de Shefford tenue au siège social de la Municipalité situé au 
245, chemin Picard, à Shefford, province de Québec, le mardi 16 
novembre 2021. 
 
 
PRÉSENCES : - son honneur le maire M. Éric Chagnon. 
 
Les conseillers Denise Papineau, Johanne Boisvert, Jean Paul 
Dutrisac, Ernest Beauregard, Claude Robitaille et Michael Vautour.  
 
La directrice générale et greffière-trésorière, Mme Sylvie Gougeon, est 
aussi présente. 
 
 

2021-11-217 OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
M. le maire ayant constaté le quorum, 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Claude Robitaille, 
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard, 
ET RÉSOLU d’ouvrir la présente séance. 
 
 

2021-11-218 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
ET RÉSOLU que l’ordre du jour de la présente séance soit adopté 
comme suit, en laissant ouvert le point 13 intitulé « Autres sujets » : 
 
 

Présences 
 
1. Ouverture de la séance 
 
2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 
3. Questions portant sur l’ordre du jour 
 
4.  Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 

octobre 2021 
 
5. Sujets intéressant l’occupation du territoire 
 

5.1    Suivis de dossier concernant l’occupation du territoire 
 

5.2   Sujets particuliers : 
 
6. Sujets intéressant la réglementation et les permis 
 

6.1 Suivis de dossier concernant la réglementation et les permis 



 
6.2 Sujets particuliers : 

   
6.2.1   Projet conforme aux PIIA 

 
6.2.2   Avis de motion et dépôt de projet de règlement – 

Règlement numéro 2021-594 modifiant le Règlement du 
Plan d’urbanisme numéro 2016-531 

 
6.2.3   Adoption du projet du Règlement numéro 2021-594 

modifiant le Règlement du Plan d’urbanisme numéro 
2016-531 et fixation des dates pour l’assemblée de 
consultation ainsi que pour la consultation écrite 

 
6.2.4   Avis de motion et dépôt de projet de règlement – 

Règlement numéro 2021-595 modifiant le Règlement de 
zonage numéro 2016-532  

 
6.2.5   Adoption du projet du Règlement numéro 2021-595 

modifiant le Règlement de zonage numéro 2016-532 et 
fixation des dates pour l’assemblée de consultation ainsi 
que pour la consultation écrite 

 
6.2.6   Nominations – Conseillers membres du comité 

consultatif d’urbanisme (CCU) 
 
7. Sujets intéressant la sécurité publique 
 

7.1  Suivis de dossier concernant la sécurité publique 
 

7.1.1 Protection policière 
 

7.1.2   Sécurité publique (incendies et premiers répondants) 
 

7.2 Sujets particuliers : 
 

7.2.1 Embauche – Pompier auxiliaire / premier répondant 
 
8. Sujets intéressant l’environnement et l’hygiène du milieu 
 

8.1 Suivis de dossier concernant l’environnement et l’hygiène du  
      milieu 

 
8.2 Sujets particuliers : 

 
9. Sujets intéressant le transport et la voirie municipale 
 

9.1 Suivis de dossier concernant le transport et la voirie municipale 
 

9.2 Sujets particuliers : 
 

9.2.1   Acceptation provisoire des travaux – Rues Loïc, Léandre 
et Arnaud 

 
9.2.2   Acceptation – Offre de services professionnels – 

Préparation des plans, devis et documents d’appel 
d’offres –  Travaux projetés sur le chemin Saxby Nord 

 



9.2.3   Acceptation – Offre de services professionnels – 
Préparation des plans, devis et documents d’appel 
d’offres – Travaux projetés sur le chemin Saxby Sud 

 
9.2.4   Mandat à l’Union des Municipalités du Québec – Achat 

de chlorure utilisé comme abat-poussière pour l’année 
2022 

 
9.2.5   Adjudication – Appel d’offres numéro 2021-22 – 

Fourniture et livraison d’un tracteur 
 
10. Sujets intéressant les loisirs, la culture et le communautaire  
 

10.1 Suivis de dossier concernant les loisirs, la culture et le 
communautaire 

 
10.2  Sujets particuliers : 

  
11. Sujets intéressant les communications 
 

11.1 Suivis de dossier concernant les communications 
 

11.2 Sujets particuliers : 
 

11.2.1  Adjudication – Appel d’offres numéro 2021-23 – Bulletin  
            municipal 2022-2023 

 
12. Sujets intéressant les finances et l’administration 
 

12.1 Suivis de dossier concernant les finances et l’administration 
 

     12.2 Sujets particuliers :  
 

12.2.1  Approbation et ratification des comptes 
 

12.2.2  Dépôt des déclarations des intérêts pécuniaires 
 

12.2.3  Adoption – Calendrier 2022 des séances du conseil 
 

12.2.4  Nominations / Comités sectoriels – Année 2022 
 

12.2.5  Nominations – Maire suppléant 
 

12.2.6  Avis de motion et dépôt de projet de règlement –   
Règlement numéro 2021-596 décrétant une dépense au 
montant de 6 945 259 $ et un emprunt au montant de 
5 945 259 $ pour la construction d’un centre 
communautaire à annexer au Lab-École 
 

12.2.7  Engagements et approbation – Version n° 3 de la  
programmation des travaux dans le cadre du programme 
TECQ 2019-2023  
 

12.2.8  Embauche – Ouvrier spécialisé (nouveau poste – temps 
plein) 

 
           12.2.9  Embauche – Préventionniste intermunicipal Roxton   
                         Pond, Sainte-Cécile-de-Milton, Shefford (nouveau poste  



                         – temps plein) 
 

13. Autres sujets 
 

13.1 Suivis de dossier concernant autres sujets 
 

13.2 Sujets particuliers : 
 
14. Période de questions 
 
15. Clôture de la séance 
 
 

    QUESTIONS PORTANT SUR L’ORDRE DU JOUR 
 
Une question est posée au sujet de l’ordre du jour. 
 
 

2021-11-219 APPROBATION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE 
ORDINAIRE DU 5 OCTOBRE 2021 

 
CONSIDĖRANT QUE chacun des membres du conseil a pris 
connaissance du procès-verbal de la séance ordinaire du 5 octobre 
2021; 
 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
ET RÉSOLU : 
D’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du 5 octobre 2021. 
 

 

 SUJETS INTÉRESSANT L’OCCUPATION DU TERRITOIRE 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’OCCUPATION DU 
TERRITOIRE 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS :  
 
 

    SUJETS INTÉRESSANT LA RÉGLEMENTATION ET LES PERMIS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA RÉGLEMENTATION 

ET LES PERMIS 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-11-220 PROJET CONFORME AU PIIA 
 
CONSIDÉRANT QU’en application du Règlement relatif aux plans 
d’implantation et d’intégration architecturale numéro 2019-574, il a été 
soumis au comité consultatif d’urbanisme du 18 octobre 2021 une 
demande d’approbation de plans d’implantation et d’intégration 
architecturale; 
 



CONSIDÉRANT QUE le comité consultatif d’urbanisme a présenté sa 
recommandation au conseil municipal sous forme de procès-verbal, 
celui-ci étant versé aux archives de la Municipalité; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac 
ET RÉSOLU : 
D’approuver les plans d’implantation et d’intégration architecturale pour 
le projet de construction d’un bâtiment principal au 39, impasse du 
Coteau (demande numéro 2021-00670), celui-ci étant conforme au 
Règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 
architecturale numéro 2019-574. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-594 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DU 
PLAN D’URBANISME NUMÉRO 2016-531 
 
Mme la conseillère Denise Papineau donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le Règlement du plan 
d’urbanisme numéro 2016-531 afin de mettre à jour la délimitation des 
affectations et du périmètre d’urbanisation au plan d’affectation du sol à 
la suite de la rénovation cadastrale, et ce, suivant l’entrée en vigueur 
du Règlement numéro 2021-343 modifiant le schéma d’aménagement 
et de développement révisé de la MRC de La Haute-Yamaska. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 du 
Code municipal du Québec. 
 
 

2021-11-221 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-594 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DU PLAN D’URBANISME NUMÉRO 
2016-531 ET FIXATION DES DATES POUR L’ASSEMBLÉE DE 
CONSULTATION AINSI QUE POUR LA CONSULTATION ÉCRITE  

 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-594 aura pour objet 
de modifier le Règlement du plan d’urbanisme numéro 2016-531 afin 
de : 

- mettre à jour la délimitation des affectations et du périmètre 
d’urbanisation au plan d’affectation du sol à la suite de la 
rénovation cadastrale, et ce, suivant l’entrée en vigueur du 
Règlement numéro 2021-343 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de La 
Haute-Yamaska; 

 
CONSIDÉRANT QUE cette modification réglementaire permettra de se 
conformer au Schéma d’aménagement et de développement révisé de 
la MRC de La Haute-Yamaska; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
SUR PROPOSITION DE Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 



IL EST RÉSOLU : 
Que le projet du Règlement numéro 2021-594 modifiant le Règlement 
du plan d’urbanisme numéro 2016-531, dont copie est jointe à la 
présente résolution pour en faire partie intégrante, soit adopté.  
Qu’une assemblée publique de consultation soit tenue le 7 décembre 
2021, à 18h00, à la Mairie du Canton de Shefford, pour expliquer ce 
projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption. 
Qu’une consultation écrite sera aussi tenue du 22 novembre 2021 au 7 
décembre 2021. Le projet de règlement, les conséquences de son 
adoption ainsi que la façon de transmettre les commentaires par écrit 
seront expliqués dans l’avis public qui publicisera à la fois la 
consultation écrite et l’assemblée de consultation publique à l’égard de 
ce projet.  
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-595 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NUMÉRO 2016-532 
 
Mme la conseillère Denise Papineau donne avis de motion qu’à une 
prochaine séance du conseil, un règlement sera présenté pour 
adoption. 
 
Ce règlement aura pour objet de modifier le Règlement de zonage 
numéro 2016-532 afin de : 
 

- mettre à jour la délimitation des zones et du périmètre 
d’urbanisation au plan de zonage, et ce, à la suite de l’entrée en 
vigueur du Règlement numéro 2021-343 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de La 
Haute-Yamaska;  

- interdire, sur tout le territoire de la Municipalité, un centre de 
traitement de données ou de minage de cryptomonnaies, à la 
suite de l’entrée en vigueur du Règlement numéro 2021-340 
modifiant le schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de La Haute-Yamaska;  

 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 du 
Code municipal du Québec. 
 
 

2021-11-222 ADOPTION DU PROJET DU RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-595 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NUMÉRO 2016-532 ET 
FIXATION DES DATES POUR L’ASSEMBLÉE DE CONSULTATION 
AINSI QUE POUR LA CONSULTATION ÉCRITE  
 
CONSIDÉRANT QUE le Règlement numéro 2021-595 aura pour objet 
de modifier le Règlement de zonage numéro 2016-532 afin de : 
 

- mettre à jour la délimitation des zones et du périmètre 
d’urbanisation au plan de zonage, et ce, à la suite de l’entrée en 
vigueur du Règlement numéro 2021-343 modifiant le schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC de La 
Haute-Yamaska;  

- interdire, sur tout le territoire de la Municipalité, un centre de 
traitement de données ou de minage de cryptomonnaies, à la 
suite de l’entrée en vigueur du Règlement numéro 2021-340 



modifiant le schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC de La Haute-Yamaska;  

 
CONSIDÉRANT QUE ces modifications réglementaires permettront de 
se conformer au Schéma d’aménagement et de développement révisé 
de la MRC de La Haute-Yamaska; 
 
EN CONSÉQUENCE :  
SUR PROPOSITION DE Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
IL EST RÉSOLU : 
Que le projet du Règlement numéro 2021-595 modifiant le Règlement 
de zonage numéro 2016-532, dont copie est jointe à la présente 
résolution pour en faire partie intégrante, soit adopté.  
Qu’une assemblée publique de consultation soit tenue le 7 décembre 
2021, à 18h00, à la Mairie pour expliquer ce projet de règlement ainsi 
que les conséquences de son adoption. 
Qu’une consultation écrite sera aussi tenue du 22 novembre au 7 
décembre 2021. Le projet de règlement, les conséquences de son 
adoption ainsi que la façon de transmettre des commentaires par écrit 
seront expliqués dans l’avis public qui publicisera à la fois la 
consultation écrite et l’assemblée de consultation publique à l’égard de 
ce projet.  
 
 

2021-11-223   NOMINATIONS – CONSEILLERS MEMBRES DU COMITÉ 
CONSULTATIF D’URBANISME (CCU) 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard, 
ET RÉSOLU : 
De nommer Mme la conseillère Denise Papineau ainsi que M. le 
conseiller Jean Paul Dutrisac membres du comités consultatif 
d’urbanisme (CCU) jusqu’au 31 décembre 2022. 
 
 

    SUJETS INTÉRESSANT LA SÉCURITÉ PUBLIQUE 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LA SÉCURITÉ 
PUBLIQUE 

 
1. PROTECTION POLICIÈRE 

 
2. SÉCURITÉ PUBLIQUE (INCENDIES ET PREMIERS 

         RÉPONDANTS) 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-11-224 EMBAUCHE – POMPIER AUXILIAIRE / PREMIER-RÉPONDANT  
 

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU : 
D’accepter l’embauche, pour le Service de sécurité incendie de la 
Municipalité du Canton de Shefford, de M. Pascal Martel à titre de 
pompier auxiliaire / premier répondant. 
 



 
 SUJETS INTÉRESSANT L’ENVIRONNEMENT ET L’HYGIÈNE DU 

MILIEU 
 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT L’ENVIRONNEMENT 
ET L’HYGIÈNE DU MILIEU 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LE TRANSPORT ET LA VOIRIE 
MUNICIPALE 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LE TRANSPORT ET LA 

VOIRIE MUNICIPALE 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-11-225 ACCEPTATION PROVISOIRE DES TRAVAUX – RUES LOÏC, 
LÉANDRE ET ARNAUD  
 
CONSIDÉRANT QUE le Service des travaux publics a procédé, le 3 
novembre 2021, à l’inspection des travaux de construction des rues 
Loïc, Léandre et Arnaud; 
 
CONSIDÉRANT QUE le Service des travaux publics, suivant cette 
inspection, recommande l’acceptation provisoire des travaux ainsi que 
l’imposition de conditions à remplir en prévision de l’acceptation finale 
des travaux; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford accepte provisoirement les 
travaux de construction des rues Loïc, Léandre et Arnaud. 
Que la Municipalité requière que les conditions suivantes soient 
remplies pour l’acceptation finale des travaux : 

1) La vérification finale du niveau de la rue sera effectuée par la 
firme d’ingénierie mandatée par la Municipalité par la résolution 
numéro 2021-04-076; 

2) Le poteau électrique se trouvant dans la structure de la rue Loïc, 
tout près de la rue Clermont, sera retiré de la rue; 

3) Les bornes d’arpentage des terrains adjacents à la servitude 
pour la piste piétonne et cyclable entre la rue Loïc et Maheu 
seront installées avant le mois de mai 2022.  

 
 

2021-11-226 ACCEPTATION – OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – 
PRÉPARATION DES PLANS, DEVIS ET DOCUMENTS D’APPEL 
D’OFFRES – TRAVAUX PROJETÉS SUR LE CHEMIN SAXBY NORD 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre d’une demande d’aide financière 



pour de futurs travaux à être effectués sur le chemin Saxby Nord – soit 
des travaux de remplacement et de nettoyage de ponceaux ainsi que 
de pulvérisation et de pavage de la chaussée –  la Municipalité doit 
requérir les services d’une firme offrant des services d’ingénierie pour 
la préparation des plans, devis et documents d’appel d’offres;  
 
CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels de Tetra Tech QI 
pour accomplir ce mandat; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet de confier le mandat à la firme Tetra Tech QI; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
D’accepter l’offre de services professionnels de la firme Tetra Tech QI 
pour la préparation des plans, devis et documents d’appel d’offres pour 
les travaux à être effectués sur le chemin Saxby Nord, et ce, pour la 
somme de 21 994,88 $ incluant les taxes applicables.  
 
 

2021-11-227 ACCEPTATION – OFFRE DE SERVICES PROFESSIONNELS – 
PRÉPARATION DES PLANS, DEVIS ET DOCUMENTS D’APPEL 
D’OFFRES – TRAVAUX PROJETÉS SUR LE CHEMIN SAXBY SUD 
 
CONSIDÉRANT QUE dans le cadre d’une demande d’aide financière 
pour de futurs travaux à être effectués sur le chemin Saxby Sud – soit 
des travaux de remplacement et de nettoyage de ponceaux ainsi que 
de pulvérisation et de pavage de la chaussée –  la Municipalité doit 
requérir les services d’une firme offrant des services d’ingénierie pour 
la préparation des plans, devis et documents d’appel d’offres;  
 
CONSIDÉRANT l’offre de services professionnels de Tetra Tech QI 
pour accomplir ce mandat; 
 
CONSIDÉRANT les recommandations du directeur du Service des 
travaux publics à l’effet de confier le mandat à la firme Tetra Tech QI; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
ET RÉSOLU : 
D’accepter l’offre de services professionnels de la firme Tetra Tech QI 
pour la préparation des plans, devis et documents d’appel d’offres pour 
les travaux à être effectués sur le chemin Saxby Sud, et ce, pour la 
somme de 22 729,80 $ incluant les taxes applicables.  
 
 

2021-11-228 MANDAT À L'UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC – ACHAT 
DE CHLORURE UTILISÉ COMME ABAT-POUSSIÈRE POUR 
L’ANNÉE 2022 
 
ATTENDU QUE la Municipalité du Canton de Shefford a reçu une 
proposition de l'Union des municipalités du Québec (UMQ) de 
préparer, en son nom et au nom de plusieurs autres municipalités 
intéressées, un document d’appel d’offres pour un achat regroupé de 
produits utilisés comme abat-poussière pour l’année 2022; 



 
ATTENDU QUE les articles 29.9.1 de la Loi sur les cités et villes et 
14.7.1 du Code municipal : 

- permettent à une organisation municipale de conclure avec 
l’UMQ une entente ayant pour but l’achat de matériel; 

- précisent que les règles d'adjudication des contrats par une 
municipalité s'appliquent aux contrats accordés en vertu du 
présent article et que l’UMQ s’engage à respecter ces règles; 

- précisent que le présent processus contractuel est assujetti au 
« Règlement numéro 26 sur la gestion contractuelle de l’UMQ 
pour ses ententes de regroupement » adopté par le conseil 
d’administration de l’UMQ; 

  
ATTENDU QUE la proposition de l’UMQ est renouvelée annuellement 
sur une base volontaire; 
 
ATTENDU QUE la Municipalité désire participer à cet achat regroupé 
pour se procurer le chlorure en solution liquide dans les quantités 
nécessaires pour ses activités; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford confie, à l’UMQ, le mandat 
de procéder, sur une base annuelle, en son nom et celui des autres 
municipalités intéressées, au processus d’appel d’offres visant à 
adjuger un contrat d’achat regroupé de différents produits utilisés 
comme abat-poussière (chlorure en solution liquide) nécessaires aux 
activités de la Municipalité pour l’année 2022. 
Que pour permettre à l’UMQ de préparer son document d’appel 
d’offres, la Municipalité s’engage à fournir à l’UMQ les types et 
quantités de produits dont elle aura besoin en remplissant la ou les 
fiches techniques d’inscription requises que lui transmettra l’UMQ et en 
retournant ces documents à la date fixée. 
Que la Municipalité confie, à l’UMQ, la responsabilité de l’analyse des 
soumissions déposées. De ce fait, la Municipalité accepte que le 
produit à commander et à livrer sera déterminé suite à l’analyse 
comparative des produits définie au document d’appel d’offres. 
Que si l'UMQ adjuge un contrat, la Municipalité s’engage à respecter 
les termes de ce contrat comme si elle avait contracté directement 
avec le fournisseur à qui le contrat est adjugé. 
Que la Municipalité reconnaisse que l’UMQ recevra, directement de 
l’adjudicataire, à titre de frais de gestion, un pourcentage du montant 
facturé avant taxes à chacun des participants; ledit taux est fixé 
annuellement et précisé dans le document d’appel d’offres. 
Qu’un exemplaire de la présente résolution soit transmis à l'Union des 
municipalités du Québec. 
 
 

2021-11-229 ADJUDICATION – APPEL D’OFFRES NUMÉRO 2021-22  – 
FOURNITURE ET LIVRAISON D’UN TRACTEUR  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a effectué un appel d’offres sur le 
Système électronique d’appel d’offres (SÉAO) pour la fourniture et la 
livraison d’un tracteur conventionnel unidirectionnel à quatre (4) roues 
motrices, d’année 2019 ou plus récent et détenant, notamment, un 
maximum de 500 heures d’utilisation; 



 
CONSIDÉRANT QU’en réponse à cet appel d’offres, la Municipalité a 
reçu les trois (3) soumissions suivantes :  

 
Soumissionnaires Total  (taxes incluses)  
Les équipements Adrien Phaneuf inc.  98 115,30 $ 
Centre agricole J.L.D. inc. 120 568,54 $ 
Aubin et St-Pierre inc. 103 313,43 $ 

 
CONSIDÉRANT la recommandation du directeur du Service des 
travaux public à l’effet d’accepter la soumission du plus bas 
soumissionniare conforme, soit Les Équipements Adrien Phaneuf inc., 
pour un montant de 98 115,30$ incluant les taxes applicables; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation supplémentaire du directeur du 
Service des travaux publics à l’effet d’ajouter l’option de garantie 
prolongée d’un montant de 5 275,05$ incluant les taxes applicables, 
l’ajout de cette option n’affectant pas le rang des soumissionnaires;  
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
APPUYÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour la fourniture et la livraison d’un tracteur au 
plus bas soumissionnaire conforme, soit à Les Équipements Adrien 
Phaneuf inc., pour la somme de 98 115,30 $, incluant les taxes 
applicables, et d’ajouter à ce contrat l’option de garantie prolongée au 
montant de 5 275,05 $ incluant les taxes applicables. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES LOISIRS, LA CULTURE ET LE 
COMMUNAUTAIRE 

 
 

 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES LOISIRS, LA 
CULTURE ET LE COMMUNAUTAIRE 

 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES COMMUNICATIONS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES 

COMMUNICATIONS 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-11-230 ADJUDICATION – APPEL D’OFFRES NUMÉRO 2021-23 – BULLETIN 
MUNICIPAL 2022-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a invité 
deux (2) entreprises pour la mise en page, la publication et la 
distribution par voie postale du Bulletin d’information de la Municipalité 
du Canton de Shefford pour les années 2022-2023; 
 



CONSIDÉRANT QU’une (1) seule entreprise a répondu à l’appel 
d’offres et a soumissionné aux prix suivants : 
 
Soumissionnaires Total, avec taxes 

 
Grand total, avec 
taxes (incluant l’envoi 
postal au prix exigé par 
Postes Canada) 

Imprimerie Duval 64 220,44 $ 87 500,44 $ 
 
CONSIDÉRANT QUE le montant pour la distribution postale a été 
demandé au prix actuel exigé par Postes Canada pour un nombre 
d’exemplaires établi à 3584 aux fins du présent appel d’offres, mais 
que les documents d’appel d’offres précisent que ce montant pourra, 
au cours de l’exécution du contrat, varier en fonction du nombre exact 
d’envois postaux des bulletins et des prix exigés par Postes Canada; 
 
CONSIDÉRANT QU’il appert, après analyse des soumissions, que la 
soumission d’Imprimerie Duval est conforme; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
ET RÉSOLU : 
D’adjuger le contrat pour la mise en page, la publication pour les 
années 2022-2023 du Bulletin d’information de la Municipalité du 
Canton de Shefford à Imprimerie Duval pour la somme de 64 220,44 $, 
taxes incluses, ainsi que pour sa distribution par voie postale pour les 
coûts supplémentaires estimés à 23 280 $, taxes incluses, lesquels 
coûts postaux sont susceptibles de variation en fonction du nombre 
exacts d’envois postaux et des prix chargés par Postes Canada. 
 
 

 SUJETS INTÉRESSANT LES FINANCES ET L’ADMINISTRATION 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT LES FINANCES ET 

L’ADMINISTRATION 
 
 

 SUJETS PARTICULIERS : 
 
 

2021-11-231 APPROBATION ET RATIFICATION DES COMPTES 
 
SUR PROPOSITION de Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉE par M. le conseiller Claude Robitaille, 
IL EST RÉSOLU d’accepter et/ou ratifier les comptes suivants : 
 
No 20127284 @ no 20127462 au montant de 1 242 330,84 $. 
 

  
 DÉPÔT DES DÉCLARATIONS DES INTÉRÊTS PÉCUNIAIRES 
 

Conformément aux dispositions de l’article 358 de la Loi sur les 
élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), 
les formulaires de déclaration d’intérêts pécuniaires de tous les 
membres du conseil sont déposés devant le conseil.  
 
 

CLIQUEZ ICI 

pour accéder au 

registre des 

chèques 

https://cantonshefford.qc.ca/wp-content/uploads/2021/11/REGISTRE-DES-CHEQUES-17-novembre-2021.pdf


2021-11-232 ADOPTION – CALENDRIER 2022 DES SÉANCES DU CONSEIL 
 
CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec 
prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année 
civile, le calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, 
en fixant le jour et l’heure du début de chacune; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
ET RÉSOLU :  
Que le calendrier ci-dessous soit adopté relativement à la tenue des 
séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2022, lesquelles 
se tiendront le mardi et débuteront à 19 h 00 à la salle du conseil située 
au 245, chemin Picard, Shefford (Québec) :   
 

• 11 janvier 
• 1er février 
• 1er mars 
• 5 avril 
• 3 mai 
• 7 juin 
• 5 juillet 
• 9 août 
• 6 septembre 
• 4 octobre 
• 1er novembre 
• 6 décembre 

 
 

2021-11-233 NOMINATIONS / COMITÉS SECTORIELS – ANNÉE 2022 
 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert, 
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
ET RÉSOLU d’entériner la nomination des membres du conseil pour 
l’année 2022, ainsi que pour la portion de l’année 2021 suivant les 
élections générales municipales 2021, au sein des comités sectoriels 
selon la liste suivante :  
 

 

 

COMITÉS SECTORIELS 2022 
 

 
COMMUNICATIONS :                                     
 

1) Bulletin municipal 
2) Conférences de presse 
3) Relation avec les hebdomadaires  

et les quotidiens 
4) Site Internet 

 

 
 
 
Denise Papineau 
et  
Ernest Beauregard 
 

 
ENVIRONNEMENT :                                        
 

1) Développement durable  
- Environnement et hygiène 

du milieu 
- Plan de gestion des matières  

 
 
 
 
 
Johanne Boisvert 
et  
Michael Vautour 



résiduelles (PGMR) 
- Agro-forestier 
- Solidarité rurale 
- Transport actif 
- Parcs et sentiers 
 

 

 
LOISIRS, CULTURE ET COMMUNAUTAIRE : 
 

1) Comité des loisirs  
2) Comité de la culture 
3) Comité communautaire 
 

 

 
 
Claude Robitaille 
et 
Michael Vautour 
 

 
FINANCES : 
 

1) Comité du budget 
 

 

 
 
Johanne Boisvert 
et  
Claude Robitaille 
 

 
PLANIFICATION STRATÉGIQUE : 
 
 

 
Denise Papineau 
Johanne Boisvert 
Jean Paul Dutrisac 
Ernest Beauregard 
Claude Robitaille 
et  
Michael Vautour 

 
 
RESSOURCES HUMAINES : 
 

1) Comité des tâches et de  
sélection 

 

 
Johanne Boisvert 
et 
Jean Paul Dutrisac 
 

 
SÉCURITÉ PUBLIQUE : 
 

1) Comité de sécurité publique – Pompiers 
et premiers répondants 

 

 

 
Denise Papineau  
et 
Ernest Beauregard 
 

 
URBANISME : 
 

1) Comité consultatif d’urbanisme  
(CCU) 

2) Comité des règlements 
                                                                                

 
 
Denise Papineau 
et 
Jean Paul Dutrisac  
 
 
 

 
VOIRIE : 
 

1) Comité des travaux publics 
2) Comité de circulation 

 
 

 
 
Claude Robitaille  
et 
Michael Vautour 
 

                 
Que pour les comités sectoriels étant convoqués à l’interne, soit :  
 

- Communications 
- Environnement 



- Loisirs, culture et communautaire 
- Finances 
- Planification stratégique 
- Ressources humaines 
- Sécurité publique (Pompiers et premiers répondants) 
- Urbanisme 
- Voirie 
 

Que M. le maire Éric Chagnon est d’office membre et qu’il doit y avoir 
obligatoirement la présence de la directrice générale et/ou d’un 
directeur de service. 
 
 

2021-11-234 NOMINATIONS – MAIRE SUPPLÉANT 
 

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac, 
APPUYÉ par Mme la conseillère Denise Papineau, 
ET RÉSOLU :  
De nommer à tour de rôle, pour une période de huit (8) mois chacun, 
maire suppléant : 
 
- Mme Denise Papineau, du 16 novembre 2021 au 30 juin 2022; 

- Mme Johanne Boisvert, du 1er juillet 2022 au 28 février 2023; 

- M. Michael Vautour, du 1er mars 2023 au 31 octobre 2023; 

- M. Jean Paul Dutrisac, du 1er novembre 2023 au 30 juin 2024; 

- M. Ernest Beauregard, du 1er juillet 2024 au 28 février 2025; 

- M. Claude Robitaille, du 1er mars 2025 au 31 octobre 2025. 

 
Que le maire suppléant soit aussi nommé substitut au maire à la MRC 
de La Haute-Yamaska. 
 
 

 AVIS DE MOTION ET DÉPÔT DE PROJET DE RÈGLEMENT – 
RÈGLEMENT NUMÉRO 2021-596 DÉCRÉTANT UNE DÉPENSE AU 
MONTANT DE 6 945 259 $ ET UN EMPRUNT AU MONTANT DE 
5 945 259 $ POUR LA CONSTRUCTION D’UN CENTRE 
COMMUNAUTAIRE À ANNEXER AU LAB-ÉCOLE 
 
Avis de motion est par les présentes donné par Mme la conseillère 
Johanne Boisvert qu’à une prochaine séance de ce conseil, le 
Règlement numéro 2021-596 décrétant une dépense au montant de 
6 945 259 $ et un emprunt au montant de 5 945 259 $ pour la 
construction d’un centre communautaire à annexer au Lab-école sera 
présenté pour adoption. 
 
Le projet de ce règlement est déposé conformément à l’article 445 du 
Code municipal du Québec. 
 
 

2021-11-235 ENGAGEMENTS ET APPROBATION – VERSION N° 3 DE LA 
PROGRAMMATION DES TRAVAUX DANS LE CADRE DU 
PROGRAMME TECQ 2019-2023 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a pris 
connaissance du Guide relatif aux modalités de versement de la 



contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la taxe 
sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 
2019 à 2023;  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce 
guide qui s’appliquent à elle pour recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre 
des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Michael Vautour,  
APPUYÉ par M. le conseiller Claude Robitaille,  
ET RÉSOLU : 
Que la Municipalité du Canton de Shefford s’engage à respecter les 
modalités du guide qui s’appliquent à elle.  
Que la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager 
le gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même 
que leurs ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de 
toute responsabilité quant aux réclamations, exigences, pertes, 
dommages et coûts de toutes sortes ayant comme fondement une 
blessure infligée à une personne, le décès de celle-ci, des dommages 
causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte délibéré 
ou négligent découlant directement ou indirectement des 
investissements réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le 
cadre du programme de la TECQ 2019-2023. 
Que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère 
des Affaires municipales et de l’Habitation de la programmation de 
travaux n° 3 ci-jointe et de tous les autres documents exigés par le 
Ministère en vue de recevoir la contribution gouvernementale qui lui a 
été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et 
de l’Habitation. 
Que la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal 
d’immobilisations qui lui est imposé pour l’ensemble des cinq années 
du programme. 
Que la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de toute modification qui sera apportée à 
la programmation de travaux approuvée par la présente résolution.  
Que la Municipalité atteste par la présente résolution que la 
programmation de travaux n° 3 ci-jointe comporte des coûts réalisés 
véridiques et reflète les prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 
 

2021-11-236 EMBAUCHE – OUVRIER SPÉCIALISÉ (NOUVEAU POSTE – TEMPS 
PLEIN)  
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité du Canton de Shefford a ouvert, 
pour son Service des travaux publics, un nouveau poste d’ouvrier 
spécialisé permanent à temps plein afin de répondre aux besoins en 
main d’œuvre qui se répartissent maintenant sur une base annuelle 
plutôt que saisonnière; 
 
CONSIDÉRANT QUE l’ouverture de ce poste à temps plein remplace 
l’embauche de deux (2) employés saisonniers temporaires qui avaient 
cours depuis quelques années; 
 
EN CONSÉQUENCE : 



IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Jean Paul Dutrisac,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
ET RÉSOLU : 
D’accepter la création d’un nouveau poste d’ouvrier spécialisé pour le 
Service des travaux publics.  
D’accepter l’embauche de M. Stéphane Bouthot à titre d’ouvrier 
spécialisé permanent à temps plein, à raison de 40 heures/semaine, et 
ce, à compter du 16 novembre 2021, salaire selon le contrat de travail 
signé entre les parties, avec période probatoire de six (6) mois. 
 
 

2021-11-237 EMBAUCHE – PRÉVENTIONNISTE INTERMUNICIPAL ROXTON 
POND, SAINTE-CÉCILE-DE-MILTON, SHEFFORD (NOUVEAU 
POSTE – TEMPS PLEIN) 
 
CONSIDÉRANT les besoins des services incendie du Canton de 
Shefford et de Roxton Pond / Sainte-Cécile-de-Milton pour la création 
d’un nouveau poste de préventionniste permanent à temps plein afin 
de favoriser la rétention de personnel; 
 
CONSIDÉRANT QUE les services du titulaire de ce nouveau poste fixé 
à 40 heures / semaine se verront partagés entre le Service incendie du 
Canton de Shefford – pour 18 heures / semaine – et le Service 
incendie de Roxton Pond / Sainte-Cécile-de-Milton – pour 22 heures / 
semaine; 
 
CONSIDÉRANT QUE les coûts du salaire et des avantages sociaux 
seront partagés entre les deux services incendie, et ce, au prorata du 
nombre d’heures hebomadaires effectué par le titulaire de ce poste 
pour chacun de ces services incendie; 
 
CONSIDÉRANT QUE les avantages sociaux qui seront appliqués pour 
le poste sont ceux des employés de la Municipalité du Canton de 
Shefford, ces avantages pouvant être modifiés par la Municpalité sans 
préavis auprès du Service incendie de Roxton Pond / Sainte-Cécile-de-
Milton; 
 
CONSIDÉRANT QUE le salaire et les avantages sociaux pour ce poste 
seront entièrement versés par la Municipalité du Canton de Shefford et 
que la portion du salaire et des bénéfices sociaux devant être 
supportés par le Service incendie de Roxton Pond / Sainte-Cécile-de-
Milton sera remboursée, mensuellement, à la Municipalité du Canton 
de Shefford, suivant la facturation soumise par la Municipalité; 
 
CONSIDÉRANT la proposition commune des services incendie du 
Canton de Shefford et de Roxton Pond / Sainte-Cécile-de-Milton à 
l’effet d’embaucher M. Juan Duchaine à ce nouveau poste;  
 
EN CONSÉQUENCE : 
IL EST PROPOSÉ par Mme la conseillère Denise Papineau,  
APPUYÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
ET RÉSOLU : 
D’accepter la création du poste de « préventionniste intermunicipal 
Roxton Pond, Sainte-Cécile-de-Milton, Shefford » selon les termes de 
la présente résolution, le nombre d’heures hebdomadaires à consacrer 
à chacun des services incendie pouvant être adapté selon les besoins 
respectifs de chacun de ces services. 



D’accepter que le salaire et les avantages sociaux du préventionniste 
intermunicipal Roxton Pond, Sainte-Cécile-de-Milton, Shefford soient 
entièrement versés au détenteur du poste par la Municipalité du 
Canton de Shefford, avec les avantages sociaux octroyés aux 
employés du Canton de Shefford, et ce, en considération que le 
Service incendie de Roxton Pond / Sainte-Cécile-de-Milton 
remboursera mensuellement au Canton de Shefford la portion du 
salaire et des avantages sociaux au prorata des heures travaillées 
hebdomadairement par le titulaire de ce poste pour le Service incendie 
Roxton Pond / Saint-Cécile-de-Milton. 
D’accepter l’embauche de M. Juan Duchaine à titre de préventionniste 
intermunicipal Roxton Pond, Sainte-Cécile-de-Milton, Shefford, poste 
permanent à temps plein, à raison de 40 heures / semaine, au salaire 
établi selon le contrat de travail signé entre les parties, avec période 
probatoire de six (6) mois, conditionnellement à l’approbation, par la 
Municipalité de Roxton Pond et la Municipalité de Sainte-Cécile-de-
Milton, de la création de ce nouveau poste intermunicipal et du partage 
des coûts qui y sont reliés, le tout selon les termes de la présente 
résolution. 
 
 

 AUTRES SUJETS 
 

 
 SUIVIS DE DOSSIER CONCERNANT AUTRES SUJETS 

 
 SUJETS PARTICULIERS : 

 
 

 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

- Mme Pommet, rue Desaulniers 
• Minimaisons 

 
- Sylvain Audet, rue des Cigognes 

• Adoption du budget 
• Règlement d’emprunt 
• Planification stratégique 
• Bulletin municipal 
• Publication des rapports des services 
• Respect 

 
- Mario Glendenning, chemin Picard  

• Taxes 
• Camion et arrêt stop sur chemin Picard 

 
- Guy Marleau, rue Ducharme 

•  Élections 
• Mandat architecte 
• Nombre de personne aux assemblées 

 
- M. Bolduc, chemin Mont-Shefford 

• Remerciement pour l’implication des membres du conseil 
 

- Claude Gladu, chemin Denison Est 
• Lab-école et Centre multifonctionnel 
• Élargissement chemin Saxby Nord 
• Coût de la SQ – Amendes  



• Utilisation du projecteur 
 

- Jocelyne Desautels, chemin Picard 
• Vitesse chemin Picard 

 
- François Forest, rue Laurence 

• Vitesse 
 
 

2021-11-238 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 

IL EST PROPOSÉ par M. le conseiller Ernest Beauregard,  
APPUYÉ par Mme la conseillère Johanne Boisvert,  
IL EST RÉSOLU de lever la présente séance à 20 h 26.  
 
 
 
 
__________________________         __________________________ 
M. Ėric Chagnon                                  Mme Sylvie Gougeon, gma                  
Maire             Directrice générale et greffière- 
                                                             trésorière 


